
1/2

APRÈS ART. 10 TER N° 10

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 décembre 2017 

ORGANISATION JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES 2024 - (N° 484) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 10

présenté par
Mme Kuster, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 

Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, 

M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 

M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, 

M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Kamardine, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, 

M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, 

M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellenberger, M. Sermier, 

M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10 TER, insérer l'article suivant:

La cour administrative d’appel de Paris est compétente pour connaître, en premier et dernier ressort, 
des litiges portant sur l’ensemble des constructions et des aménagements directement liés à la 
préparation, à l’organisation ou au déroulement des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer un régime de recours unique pour l’ensemble des constructions et 
aménagements pérennes réalisés en vue de l’organisation des jeux olympiques. L’objectif est ainsi 
d’alléger considérablement le recours contentieux sur le modèle de ce qui a été décidé en 2016 pour 
les recours portant sur les parcs d’éoliennes en mer, dont le traitement est confié à la cour 
administrative d’appel de Nantes.
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En effet, rien qu’un recours au fond devant le tribunal administratif dure en moyenne 2 ans, sans 
compter les éventuels appels et pourvois en cassation : or, il reste moins de 7 ans avant les jeux. 
Afin d’éviter que les projets de construction d’envergure en vue des jeux ne se heurtent à l’inertie 
naturelle du temps judiciaire, le présent amendement propose une solution qui garantit à la fois le 
respect des droits et l’efficacité des décisions d’urbanisme.

Il est ainsi proposé de confier à la cour administrative d’appel de Paris la compétence pour statuer, 
en premier et dernier ressort, sur les litiges portant sur l’ensemble des constructions et des 
aménagements directement liés aux jeux.


